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 Édito du maire 
 Chères Ayvelloises, Chers Ayvellois, 
 
Lors du dernier conseil municipal, le budget présenté a été voté à l’unanimité par 
les conseillers municipaux. Le budget a été maîtrisé puisque les dépenses de 
fonctionnement ont été faites à minima ainsi que les dépenses d’investissement 
(détails page suivante). 
Nos projets se sont concrétisés par ordre d’urgence et de faisabilité. 
 
Suite à la nouvelle loi de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) qui est contre l’arti-
ficialisation des sols sur une période donnée et qui préconise d’éviter les dents 
creuses dans une commune, nous avons axé nos projets vers la rénovation et la 
mise en conformité énergétique de notre parc immobilier communal. 
 
Une nouvelle date est prise pour la vente par adjudication (aux enchères) du 35 
37 rue de Sedan.  
Elle se déroulera dans la salle des fêtes de la Mairie : 
 
 

                                   le vendredi 28 juin,  
                                                     à 15h30 pour le premier lot  
                                                                et à 16H30 pour le second.  
 
Pour tous renseignements, veuillez-vous adresser à Maître PEREIRA-DUCARME, notaire, 66 rue de Sedan à 
les Ayvelles au 03.51.25.13.25, ou au secrétariat de la Mairie au 03.24.37.88.37. 
Bonne chance à tous nos athlètes régionaux paralympiques et olympiques, nous sommes tous avec vous !  
Une onde de choc s’est abattue sur notre commune lors du décès accidentel du jeune Louis ,16 ans. 
Le conseil municipal, les agents territoriaux se joignent à moi pour renouveler nos sincères condoléances à 
toute la famille. 
Je remercie toutes les personnes présentes lors des cérémonies officielles. Votre présence est précieuse. En 
vous joignant à nous, vous contribuez à renforcer le tissu social de notre communauté et à rendre ces événe-
ments encore plus significatifs. J’invite donc chaleureusement les ayvelloises et les ayvellois à assister à nos 
prochaines cérémonies officielles. Votre soutien est essentiel pour le bien-être de notre commune.  
 
Merci d’avance pour votre participation ! 
 
Je remercie encore une fois toute l’équipe qui œuvre avec moi pour le bien-être de notre village et toujours 
dans votre intérêt. 
 
Je reste à votre disposition,                                         S. TUCCI 
             Maire de les Ayvelles. 
 
 « Rien n’est fini, il suffit d’un peu de bonheur pour que tout recommence. » 
                                                                                                              Emile ZOLA 
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Mercredi 8 mai s’est déroulée la commémoration de la fin de la seconde guère mon-
diale. Madame la Maire et des membres du Conseil  Municipal se sont rendus au mo-
nument aux morts pour y déposer une gerbe et se recueillir en hommage aux victimes 

de cette guerre. Des habitants du village étaient également présents lors de cette céré-
monie. 
A l’invitation de Mme la Maire, l’assemblée s’est ensuite rendue dans la salle des 

fêtes pour le verre de l’amitié. 

Le 28 avril , une manifestation a eu lieu au monument à l’oc-
casion de la journée du souvenir. 



 

  

    
    

Budget communal 2024 
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Le budget a été voté à l’unanimité des membres présents lors de la séance du conseil municipal du 3 
avril 2024. 
 

Au niveau national, les bases d’imposition de 2024 sont revalorisées de 3.9 %, par la loi de finances, 
correspondant à l’inflation (contre 7.1 % en 2023, 3.4 % en 2022 et 0.2 % en 2021) 
 

TAUX D’IMPOSITION 2023 : 
Le conseil municipal a décidé d’augmenter uniformément le taux des taxes communales de 1 % 
(foncier bâti, foncier non bâti et taxe d’habitation sur les résidences secondaires). 
 

CONSEQUENCES : Le taux communal de foncier bâti passe de 40.70 % à 41.11 %. 
La revalorisation des bases et l’augmentation du taux sont partiellement compensées par le lissage à la 
baisse du taux de l’intercommunalité.  
Le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères reste inchangé à 10.10 %. 
Ainsi l’augmentation du montant du foncier bâti aux Ayvelles sera inférieure à l’inflation sous réserve de 
l’évolution du taux de la taxe spéciale d’équipement et de la Gemapi. 

Le taux communal de foncier non bâti passe de 23.52 % à 23.76 %. 
Le taux communal de taxe d’habitation sur les résidences secondaires passe de 9.31 % à 9.40 %. 
 

Les priorités du  budget 2024 :  
Maîtriser les dépenses de fonctionnement en maintenant le niveau et la qualité des services  
rendus aux habitants, 
Contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt, 
Mobiliser des subventions auprès du Conseil Départemental, de la Région et d’Ardenne Métropole, 
 

Graphiques de présentation des dépenses et des recettes de fonctionnement de 2023 
 

Les comptes rendus du conseil municipal sont disponibles : 
sur les panneaux d’affichage communaux 

sur le site internet de la commune : lesayvelles.fr 



 

  

Tri et biodéchets 
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JETONS MOINS ET TRIONS MIEUX 
Pour rappel, la Tarification d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitatives (TEOMI) sera mise en place 
dans les mois à venir. Nos efforts de tri ont porté leurs fruits, les derniers chiffres communiqués par Ar-
dennes Métropole sont encourageants puisqu’à ce jour nous avons réduit nos déchets de 250 tonnes par rap-
port à janvier 2023. Il reste tout de même encore 1/3 des ordures ménagères qui ne sont pas correctement 
triées. Poursuivons ensemble cette démarche économique et éco responsable. 
ECHEANCE 2024 : obligation du tri à la source et valorisation des biodéchets. 
Loi AGEC (10 février 2020) : « Tous les ménages devront disposer d’une solution leur permettant de trier 
leurs déchets bio dégradables à partir du 1er janvier 2024. Les collectivités territoriales chargées de la mise 
en œuvre de cette disposition devront leur proposer des moyens de tri à la source (compostage individuel ou 
collectif). » 
Définition du BIODECHET (article L.541-1-1 du code de l’environnement) : ce sont les déchets non dan-
gereux, biodégradables de jardin, les déchets alimentaires ou de cuisine des ménages, des bureaux, des res-
taurants, du commerce de gros, des cantines… 
Mise en place du compostage de proximité : composteur individuel ou collectif valorisant les biodéchets 
et réduisant ainsi le volume et le coût de la collecte en porte à porte pour les ordures ménagères. 
 

Dans mon jardin, j’installe et je démarre mon composteur. 
Selon la place disponible, le compostage est à la portée de tous ! Tout dépend du nombre de personnes qui 
composent le foyer, de nos habitudes alimentaires et de la taille de notre jardin. 
 
Le choix de l’emplacement est important : À même le sol, mi ombre/ombre et à l’abri du vent, facile 

d’accès et avec un point d’eau si possible  

Aérer et mélanger 

Le bon équilibre  
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                         Idées reçues 
C’est une technique facile à mettre en œuvre. VRAI  Il suffit de respecter 
quelques règles de base comme l’apport de déchets selon le ratio d’environ 1/3 de 
déchets secs (de jardin) et 2/3 de déchets humides (de cuisine) et d’aérer le compost 
par un brassage régulier (une fois par mois) pour favoriser le processus de dégrada-
tion par les micro-organismes. 

Ça ne sent pas bon. FAUX Si vous respectez bien le ratio matières sèches et matières humides, le compost 
ne libère pas de mauvaises odeurs. 
Il n’est pas nécessaire d’avoir un composteur pour composter. VRAI Un tas au fond du jardin fait l'af-
faire. Cette technique répond aux mêmes règles que le compostage en bac. 
Il est possible de mettre tous les restants de table au compost. VRAI C'est une question de dosage entre 
matière molles et humides et déchets secs.   
Le compost attire les rats. FAUX S’il est géré dans les règles de l’art, il n’attire pas les rats. 
Je ne peux pas composter car je n’ai pas de jardin. FAUX Avec le déploiement progressif de composteurs 
publics, il est possible de faire le tri de ses déchets organiques.  
Le compost est un excellent engrais naturel. VRAI Riche en nutriments, il améliore la qualité des sols et 
favorise la croissance des végétaux. 

Problèmes et remèdes 

 

Je n’ai pas de jardin j’utilise les composteurs collectifs 
Les jardins communaux en sont équipés et sont à votre disposition. Une convention de partenariat avec Ar-
dennes Métropole est à l’étude pour l’installation de composteurs pour les logements collectifs. 

  

Merci aux habitants qui ont répondu à 
notre enquête. 

Celle-ci nous montre que des efforts res-
tent à fournir et qu’une prise de cons-

cience collective est essentielle pour 
l’avenir de notre planète. 

La Terre n’appartient pas à l’Homme ;  
l’Homme appartient à la Terre. 
Chef Amérindien. 

Résultat enquête auprès des 390 foyers de notre village 
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Infos communales 

A L’ECOLE ON TRIE ! 
 

La Terre est malade, il faut la soigner. 
Et pour la guérir, nous, on trie !! 

                                 On trie et on collecte, mais qu’est-ce qu’on collecte ? 
       Des bâtons de colle vides (type UHU) 

                                    Des piles usées 
                                    Des cartouches d’encre  

                   Des stylos, des feutres usés 
                   Des bouchons 
 

Vous pouvez nous les déposer à l’école, n’hésitez pas car nous on récupère !! 
 

ON VOUS ATTEND. 
Production d’écrit classe CP/CE1 

 Mme DESTREE 
 

Ce calendrier est consultable sur le site de notre commune lesayvelles.fr 

HORAIRES D’ETE  
DE LA DECHETERIE DE FLIZE 

du 2 avril au 26 octobre 2024 : 
Ouverture du mardi au samedi de 9h15 à 12h00 

 et de 14h00 à 18h00 



 

  

 
 A l école... 
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CONCERT DONNE PAR LES ELEVES  
 

Le 28 mars dernier les élèves du regroupement scolaire ont donné un concert intitulé « BAMASHUP AT 
SCHOOL » à la salle des fêtes de Villers-Semeuse, accompagnés de l’école de musique BAM. Les nom-
breux spectateurs étaient ravis de cette prestation, résultat d’un travail collaboratif avec BAM. 
 
                        
 

 
 
 
 
 
 
 

VOYAGES SCOLAIRES 
 

*Le mardi 7 mai : 
            Classes de TPS-PS et MS GS : L’Arche de Noé 
            Classes de CP CE1 : L’école de 1900 à Oeuilly 
            Classes de CE2 CM1 et CM1 CM2 : Maison de la nature à Boult au Bois.           
 

       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Le jeudi 16 mai   : Classes de GS  CP et CE1 CE2 : Château Fort de Sedan 
 
MARDI 18 JUIN : FETE DE L’ECOLE  SUR LE THEME « LES JEUX OLYMPIQUES » 
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DIRECTRICE DE LA PUBLICATION       MEMBRES DU COMITÉ DE RÉDACTION 
      TUCCI Sylvia                                                     BEAUDEUX Isabelle 
         BOUCHEX-BELLOMIE Carole 
         MARTIN Martine 
AVEC LA PARTICIPATION DE                            MORTIER Michel 
      DELOECKER Frédérique pour la relecture          SIMON Muriel     

 
A VOS AGENDAS ! PROCHAIN RENDEZ-VOUS FESTIF A NE PAS MANQUER : 

 

LA FETE DU VILLAGE DES 14, 15 et 16 JUIN  
 

Après le succès des fêtes du village des années précédentes, FACILE ANIM’ compte sur vous !!! 

Le programme détaillé a été distribué tout récemment dans vos boites aux lettres. 
C’est autour du thème  « FACILE ANIM’ FAIT SES JEUX OLYMPIQUES » que toute 
l’équipe de bénévoles vous attend pour faire de cette édition 2024 un nouveau succès. 
Rendez-vous dès vendredi soir à partir de 19h30, après l’habituel tour du village : buvette, manèges, barbe-
cue mis à disposition pour cuire vos grillades, tout cela dans une ambiance musicale. 
Samedi, après le tournoi de pétanque organisé par l’US Les Ayvelles, ouverture de la buvette,  bal et DJ 
jusqu’à 3 heures du matin. 
Les forains habituels vous attendent ainsi que la friterie. 
Dimanche : apéritif musical offert par la mairie : nous vous y attendons nombreux et après le repas 
que vous pourrez prendre sur place grâce au barbecue qui sera prêt à accueillir vos saucisses, FACILE 
ANIM’ va vous entrainer dans ses Olympiades. La bonne ambiance sera de mise ! 
Cette année encore, Kids’Anim’ va ravir petits et grands avec ses fabuleux maquillages. 
 

TOUT UN BEAU PROGRAMME POUR FAIRE DE CE CRU 2024 UNE REUSSITE 
 

 
 
 

  



 

  

 Infos utiles 
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LES ELECTIONS EUROPEENNES LE 9 JUIN 2024 
 

Tous les 5 ans, les citoyens de l’Union Européenne élisent les membres du Parle-
ment européen, leurs représentants en tant que députés européens. 

720 députés seront élus cette année dont 81 français. 
Les députés européens formulent des textes de législation et prennent des décisions qui influencent tous les 
aspects de la vie dans l’ensemble de l’Union Européenne, du soutien de l’économie et la lutte contre la pau-
vreté au changement climatique et à la sécurité. 
Le parlement approuve le budget de l’Union Européenne et contrôle la manière dont l’argent est dépensé. 

Changements au pôle de santé  
de notre village 

 
L’ostéopathe récemment installé 
n’exerce plus dans notre commune et 
nous pouvons nous réjouir de l’arrivée 
d’un infirmier. 
 
 

  

Il n’y aura pas de 
 brocante en juillet  

cette année 

Téléphone : 03.24.37.88.37  
Site internet : lesayvelles.fr 

Mail : communedesayvelles@wanadoo.fr 
Ouverture du secrétariat : du lundi au vendredi : 8h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

 Maire ou Adjoints : permanence le vendredi après-midi ou sur RDV  

 l’U.S.L.A.V.  

 

 

Union Sportive Les Ayvelles Voile  

               

 

                      

CLUB DE  

 

vous accueille au lac des Ayvelles 
 Accès par la rue de la Warenne (Boulangerie, puis 2 fois à gauche après l’E.G.I.) 

o Prêt de matériel aux adhérents 

o Possibilité d’essai pour les personnes ayant déjà 
pratiqué 

 

 

 

 

 

 
 

     Plus d’info : uslav08@outlook.fr 

Page        : Uslav - Les Ayvelles Voile 
Site internet : http://les.ayvelles.voile.free.fr 

PPllaanncchhee  àà  VVooiillee    

WWiinnggffooiill  &&  PPaaddddllee  
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L'Hibiscus 
L’hibiscus est un genre de plante à fleurs annuelles ou vivaces qui comporte plu-
sieurs centaines d’espèces. Ce sont des plantes connues de la haute Antiquité : elles 
étaient cultivées en Egypte et Asie du Sud Est. Elles sont importées en Europe au 
XII e siècle. 
L’hibiscus althéa est sans doute l’arbuste le plus facile à vivre, en arbre, isolé ou en 
haie avec des fleurs simples ou doubles, bleues, roses, blanches ou rouges. Ils attei-
gnent 2 à 3 m de haut. Très rustiques, ils supportent les gelées en dessous de - 15°. 
L’hibiscus rose de Chine est un arbuste subtropical répandu dans le monde entier où 
la température ne descend pas en dessous de 10°. Chez nous, il faut rentrer la potée 
avant l’hiver dans un local bien éclairé. Dans une véranda chauffée, il poursuivra sa fleuraison en hiver. 
L’hibiscus des marais est planté dans un milieu humide avec la tête au soleil, près d’un bassin par exemple. Dès 

le mois de juillet, une multitude de fleurs de toutes les couleurs peuvent atteindre 25 cms de diamètre. Aux pre-

mières gelées, ils ne laissent plus rien apparaître. En avril, de jeunes pousses repartent de la souche pour s’épa-

nouir comme sous les tropiques.    

Hommages 

L’hibiscus Althéa        

Mon Louis, 
 
Tu es né le 25 août, jour de la Saint Louis, en 2008. 
En août prochain, tu ne fêteras pas tes 16 ans. 
Le 10 avril dernier, tu as perdu la vie au guidon de ta moto que tu aimais tant. 
Mon Louis, mon Fils, mon Bébé, mon Grand garçon. 
Beaucoup d'Amour et de complicité, voilà ce que je retiendrais de toi, de nous. 
Tu aimais la vie, tu aimais autrui. 
Comment te dire au revoir aujourd'hui, je ne sais pas. 
Alors, comme chaque jour de ta vie, je te dis je t'Aime mon Louis. 
Sois en paix mon Grand Garçon. 
Je resterai ta p'tite Maman, comme tu disais, à jamais. 

 Texte que les 2 meilleurs amis de Louis avaient écrit pour ses obsèques : 
 
A notre meilleur ami Louis. 
Louis, juste quelques mots pour te dire comme tu nous manques. 
Tu nous as fait découvrir beaucoup de tes passions et tu nous as montré ton uni-
vers et, sans toi, nous ne serions pas ce que nous sommes aujourd'hui. 
Malgré ton humour un peu sombre, tu réussissais toujours à nous faire rire. 
Mon ami, nous étions les 3 mousquetaires des jeux vidéos, toujours ensemble. 
Nous nous souvenons de nos sorties à la piscine, au Burger King, au laser game et 
au bowling. 
Nous garderons en mémoire ta générosité, ta gentillesse, ton humour, ton amitié 
et toutes les nombreuses qualités qui font que tu étais notre meilleur ami. 
Tu nous manques à tous mec. 
Tu as créé des souvenirs que l'on n’oubliera jamais. 
Nous ne te disons pas au revoir car tu resteras toujours dans nos pensées. 
 
Eliott et Lucas  

Louis LOPEZ 
25 août 2008 - 10 avril 2024 

 photo prise au Cabaret Vert 2023 

Une pensée pour la famille de Jany ROSSIT décédé le 12 avril et 
plus particulièrement pour sa  maman, Régine, doyenne du village. 



 

  

Vivre ensemble 
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 Les beaux jours reviennent et avec eux l’envie de réinvestir les jar-
dins ou de se lancer dans les travaux de bricolage. 

Soyons respectueux des règles qui n’ont pas changé depuis l’année 
dernière. 

LE BRUIT est autorisé 

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h30 à 19 h. 

 
                    Le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 

                          Le dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h.   
 

 

 
 

 
 

 

 
 

            
                                                                                                            

LA PROPRETE est l’affaire de tous.  

Chacun, à son niveau, peut faire un geste citoyen en ramassant les papiers, en enlevant quelques mauvaises 
herbes ou en nettoyant son pas de porte. (Arrêté  municipal 2021-025  sur l’entretien de l’espace public 

consultable sur le site internet de la commune) 
Propriétaires d’animaux, pensez à éliminer les déjections et ne les 
laissez pas divaguer dans la commune. Les employés qui s’occu-
pent des espaces verts nous relatent que de nombreuses crottes de 

chien ne sont pas ramassées, ce n’est pas très agréable pour eux. 
Soyez plus attentifs et n’oubliez pas que vous encourez une 
amende de 68 euros !! 

De trop nombreux mégots sont abandonnés sur les trottoirs ou le 
long de la nationale.   

DERATISATION 
La commune a un contrat de dératisation avec une entreprise extérieure. 
Elle intervient régulièrement et notamment rue de Chalandry, à plusieurs endroits avec le ruisseau du Pierge, 
près de l’auberge du Cheval Blanc et le fossé au début de la rue de Sedan, près de la rue des Pâquis. 

   INCIVILITES AU CIMETIERE 

Suite à de nombreuses incivilités et dégradations 
(vols, tags, jets de pierres etc...),  les portes seront 
provisoirement fermées la nuit.  

Heures d’ouverture :  
du 1er avril au 15 novembre de 8h à 20h  

Week-end et jours fériés de 9h à 20h 
du 16 novembre au 31 mars de 8h à 17h 

Week-end et jours fériés de 9h à 17h 
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LES VACANCES D’HIVER ET DE PRINTEMPS  
AU CENTRE DE LOISIRS 

Anabelle et les animatrices du centre ont fait rêver les en-
fants lors des vacances de février.  Le thème « Invitation 
aux rêves » les a entraînés dans un monde enchanteur : 
imagination, création,  chants,  jeux…… 
La semaine s’est terminée par une séance de cinéma. 
L’ambiance était au rendez-vous dans le minibus condui-
sant toute la fine équipe à Métropolis. 
 
Le thème du centre d’avril était une évidence pour la di-
rectrice et ses animateurs : Les Olympiades. Autour de ce 
thème, de nombreuses activités tant manuelles que spor-

tives ont été proposées aux enfants. Une olympiade a été organisée avec des enfants de l’IME de Boutan-
court. Ce fut une journée intense et pleine d’émotion pour les enfants qui ont partagé les mêmes activités 
sportives. Bien fatigués, les enfants ont pu se restaurer avec les crêpes confectionnées par les animateurs. 
 
Rendez-vous pour le prochain centre de loisirs d’été du 8 au 26 juillet (il y aura peut-être prolongation 
jusqu’au 2 août). 

LES ATELIERS CREATIFS DE PAQUES AVEC FACILE ANIM’ 
C’est autour du thème de Pâques que les enfants du village se sont retrouvés pour les ateliers créatifs orga-
nisés par l’association FACILE ANIM’ le 23 mars. Carol et Myriam ont proposé aux enfants un choix de 
diverses créations originales autour de la poule. Encadrés par les membres de l’association, chacun a pu 
développer ses talents manuels. Un goûter a été offert aux enfants avant de re-
partir fiers et ravis de ce qu’ils avaient confectionnés. 
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Un stage particulièrement réussi !!! 

 
Cette année 2024 a vu le retour du stage des vacances d’avril, avec cette année un aspect citoyen en plus du 
foot au quotidien. En effet les 70 enfants qui ont suivi ce stage ont eu droit à diverses interventions rappe-
lant les règles de la vie en société. Ce sont succédés au cours de cette semaine, les gendarmes rappelant les 
droits et les devoirs de la vie en commun, le SAMU 08 pour l’initiation aux gestes qui sauvent, les arbitres 
de foot pour le rappel des règles et le respect de l’autre. En plus de ces activités un axe sur la nature et 
l’écologie a été développé par la création de « La Pouballe », container en forme de ballon de foot qui a été 
installé au stade permettant la collecte et le recyclage des canettes métalliques et leur élimination via une 
entreprise de recyclage. L’approche nature citée plus haut s’est traduite par la visite de la ferme Prévoteaux 
de la commune avec en prime la réalisation de produits fermiers, ainsi qu’une course d’orientation aux 
abords du fort de Ayvelles. 
Bref un millésime particulièrement réussi et apprécié 
grâce aux organisateurs, aux généreux sponsors et en-
cadrants bénévoles qui ont assuré l’ambiance….  
La mouette chante encore… et vous l’entendrez en-
core. 

Retrouvez-nous pour le match de foot  

LES AYVELLES – SEDAN  

le 2 juin à 15 h 

US LES AYVELLES 
Stage foot du 22 au 26 avril 

Expo FACILE Arts et loisirs 
 
Invités par la mairie de Villers Semeuse à exposer le weekend de Pâques pendant les journées des arts les 29 et 
30 mars dernier, nos membres de la section n’ont pas hésité. Ils n’ont pas eu tort de proposer leur pein-
tures  au pastel et acrylique car de nombreuses personnes intéressées sont venues les voir. 
Notre artiste peintre Julie Delgenes-Nguyen nous a accompagnés et a exposé également. 
Nous remercions les responsables de la mairie et de la salle où nous avons été superbement accueillis. 
Rendez-vous dans deux ans à Villers Semeuse. 
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UNE ROSE, UN ESPOIR 
 

Le samedi 27 avril, les motards sont venus à notre rencontre dans notre commune pour nous proposer une 
rose pour aider les malades ardennais à lutter contre le cancer. 
L’intégralité des dons collectés par les motards est reversée au Comité Ardennais de la Ligue contre le Can-
cer. L’argent ne sort pas du département. 
Ce sont 900 motards mobilisés pour 33000 roses sur le week-end. L’an dernier, ils ont récolté 77840 euros 
grâce à la générosité des ardennais. 
 

LA CHASSE AUX ŒUFS  
 

FACILE ANIM’ a réuni les enfants du vil-
lage pour une chasse aux œufs qui s’est dé-
roulée le lundi 1er avril (non ce n’était pas un 
poisson !) dans le parc de jeux. L’approche 
ludique, amusante et récréative proposée par 
Jérémy Prévoteaux pour la chasse a remporté 
un vif succès. Les enfants se sont prêtés aux 
jeux avec bonne humeur et enthousiasme. 

Un sachet de chocolats et friandises a été remis à tous les enfants à l’issue de la 
chasse et des œufs en chocolat aux enfants ayant passé  avec succès l’épreuve du jeu des anneaux. 
Enfants et parents ont été conviés par FACILE ANIM’ au verre de l’amitié servi dans la petite salle des fêtes en 
toute convivialité. 

 
Un grand merci à l’association FACILE ANIM’ ainsi qu’à Jérémy  
PREVOTEAUX pour son implication très appréciée dans cette chasse aux œufs. 
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Tu as entre 3 et 12 ans. Nous te proposons un concours de dessin. 

Les Jeux Olympiques, c’est quoi pour toi ? 
QUELQUES CONSIGNES : 

Format A4 

A déposer en mairie jusqu’au 24 juin avec Nom Prénom Date de naissance et un numéro de télé-
phone inscrits au dos du dessin. 
Un dessin sera sélectionné  par tranche d’âge 3/6, 6/9 et 9/12 pour être publié  

dans le prochain bulletin.                                                                                  A TOI DE JOUER !! 
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ASSEMBLEE GENERALE 
 des ANCIENS COMBATTANTS le 19 mars 

 
Les membres de la section Les Ayvelles / Chalandry Elaire ont été réunis 
en assemblée générale à la mairie des Ayvelles, en présence de M Claude 
Besançon président par intérim, M Yves Grizou trésorier départemental, 
M Claude Potet président de la section Lumes / Vivier au Court et des re-
présentants des communes de Chalandry et Les Ayvelles. 
Au cours de cette réunion il a été décidé : 
Que  la section Les Ayvelles / Chalandry Elaire poursuivra son activité 
jusqu’au 31/12/2024 au moins, 
L’élection du nouveau bureau à la suite du décès de M Robert Binet :  
M Besançon président et trésorier, M Vincent vice président et M Vinel 
secrétaire. 
Par ailleurs, il existe un projet de rapprochement avec la section de 
Lumes / Vivier au Court sous une nouvelle désignation qui reste à définir. 

DATES A RETENIR 
 

Elections européennes Mairie               9 juin 
 

Fête du village        Derrière la mairie        14, 15 et 16 juin 
 
Centre de loisirs                    A l’école        du 8 au 26 juillet  
                                                                         ou 2 août 
 
Fête nationale           Place du monument    14 juillet 
 
Course Sedan-Charleville                              6 octobre 
 
 


